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avis, par la ſeule raiſon que leur aïeul y

alloit. Il ne ſe fait pas un mariage ni un en

terrement, qu'ils n'en fixent les frais ou n'en

dictent les conditions, & pas un baptême,

ſans qu'ils ayent nommé le parrain. Cet

hommage eſt preſque regarde comme un

devoir religieux; & ſouvent on auroit bien

de la peine, à deviner ce qui a pu fonder

cette confiance ſans bornes. Pour M. de Clin

fort, on ſait qu'il avoit beaucoup d'eſprit ;

mais il avoit un genre d'eſprit qui le rendoit

peu propre à donner des conſeils. Dans les

affaires de la vie, qui ne voit pas aſſez, paſſe

, ſon temps à faire des ſottiſes ; & qui voit

trop , le perd à diſcuter. Auſli M. de

Clinfort étoit - il bien plus capable d'ou

vrir les yeux à Milcour ſur la conduite de

ſa femme, que de déterminer celle qu'il de

voit tenir avec elle. Il ne lui fit pourtant pas

pour cette fois beaucoup d'obſervations ef

frayantes. Il lui dit que ſa femme n'avoit

d'autre tort juſqu'à ce moment avec lui, que

ſa jeuneſſe & ſon goût pour la diſlipation.

Alors Milcour lui ayant demandé s'il jugeoit

plus prudent de la gêner un peu dans ſes

plaiſirs, ou de lui laiſſer toujours la même

liberté, M. de Clinfort ſe mit à lui expoſer

tous les inconvéniens qui étoient attachés à

l'un & à l'autre ſyſtême. Un mari, ajouta

t'il, peut rendre ſa femme coupable, préci

ſément par les précautions qu'il aura priſes

† l'empêcher de l'être. S'il lui laiſſe toute

a liberté, elle trouve des occaſions ſans les
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chercher ;s'il la lui ôte, elle les cherche

elle même.Ainſi Milcour quitta M. de Clin- .

fort ſans ſavoir comment il s'y prendroit

pour ramener ſa femme; & réſolu, malgré

l'impatience ſi naturelle à l'amour, d'atten

dre tout du temps & de ſes ſoins auprès

d'elle. -

º Le péril depuis ce moment ne fit qu'aug

menter par des circonſtances qu'il eſt temps

de faire connoître. Milcour avoit préciſé

ment pour intime ami, un fils de M. de Clin

fort, qui étoit abſent lorſqu'on le maria à

la fille de M. de Minval. Le Chevalier

( c'eſt cet ami de Milcour ) étant revenu

' quelque temps après ce mariage, Milcour ſe

hâta de le préſenter à ſa femme. Il comp

'toit ſur ſon amitié, & l'on verra qu'il avoit

'bien jugé ſon cœur. Le Chevalier avoit

toutes les qualités qui peuvent tourner la

*tête aux femmes , & mériter l'eſtime &

| l'amitié des hommes. C'étoit l'un des jeunes

gens les plus aimables de ſon temps; & ſous

le vernis des grâces, fous l'extérieur d'un

· homme du monde, même ſous l'apparence

· de la légèreté, il cachoit lcs principes d'une

· probité ſévère, & même le courage de la

·vertu. Son mérite, ſes agrémens ſur-tout

frappèrent les yeux de Mde de Milcour,

· qu'il voyoit fort ſouvent. Le Chevalier ai

· moit teridrement Milcour ; & il fut ſincère

-ment affligé quand il s'apperçut que ſa fem

· me étoit injuſte envers lui. Il ne tarda pas à

faire une autre déeouverte ; il s'apperçut
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qu'il avoit fait quelque impreſſion ſur le

cœur de Mde de Milcour. Il la connoiſſoit

aſſez pour ne pas la ſoupçonner d'un ſenti

ment profond. Sans être fat, l'expérience

lui avoit appris que ſa conquête pouvoit

flatter l'orgueil d'une jolie femme. Il ſavoit

auſſi que Mde de Milcour, eſclave des uſa

ges & du ton du jour , ne voyant point de

femme autour de ſoi qui ne prît ſoin d'atta

cher quelque merveilleux à ſon char, pou

voit bien avoir jeté les yeux ſur lui. Mais

quel que fût le goût qu'il lui avoit inſpiré, il

le crut de nature à faire réuſſir un proiet que

venoit de lui ſuggérer l'amitié. C'étoit bien :

le plus ſingulier projet qu'on eût jamais

conçu en pareille circonſtance. -

Dès qu'il ſe fut apperçu du penchant

qu'elle avoit pour lui , il réſolut d'éluder la

déclaration ; mais afin d'avoir un prétexte

our nourrir ce penchant amoureux, ſans

· être obligé de le prendre pour de l'amour,

il la pria, comme par amitié pour Milcour,

de vouloir bien ſe ſervir de lui dans toutes

· les occaſions où elle auroit beſoin d'un Ca

valier ; en lui diſant que, comme il n'avoit

point d'engagement de cœur, il pouvoit lui

donner des ſoins ſans lui faire aucun ſacri

fice, & qu'il la ſupplioit de compter ſur une

amitié conſtante & attentive à tous ſes plai

ſirs. Si jamais votre cœur , ajouta-t'il avec

un ſourire aimable, vient à former quelque

tendre engagement , je vous promets de me

retirer avant d'en être averti par vous.Je ſais

t
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que l'amitié ne doit pas être importune à

l'amour. -

Mde de Milcour accepta d'autant plus

volontiers ces offres d'amitié, qu'elle s'ima

gina peut-être que, ſous ce nom , le Che

valier pouvoit fort bien cacher un ſentiment

plus tendre ; ou du moins elle ſe Hatta qu'elie

autoit plus d'occaſions de le lui inſpireE.

Bientôt après, les aſſiduités du Chevalier ,

ſes diſcours même la confirmèrent dans l'idée

qu'elle avoit,eue d'abord : l'intention du

Chevalier n'étoit pas d'effaroucher le goût

qu'elle avoit pour lui , puiſque c'étoit ſur ce

goût-ld qu'il fondoit la réuſſite de ſon

projet. . \

Dans un de leurs premiers tête-à-tête, il

crut devoir frapper les premiers coups. Mde

de Mileour mettoit plus d'éloquence dans

ſes regards, plus de tendreſſe dans ſes diſ

cours ; & le cœur du Chevalier ſembloit

s'ouvrir aux plus douces impreſſions. Peu

à-peu, & par une tranſition imperceptibla,

il amèna la converſation à l'article des pro

cédés. Sur ce point-là, diſoit-il, le monde

eſt inéxorable. Il eſt peu ſévère ſur la com

duite d'une jeune femme; mais il eſt très

exigeant ſur les égards qu'elle doit à ſon

mari; & une femme n'a guères de prétextes

pour y manquer. C'eſt un hommage qu'elle

ſe doit à elle même, ſi elle a choiſi ſon mari,

& à ſes parens, ſi on le lui a donné. Après

cette morale un peu ſérieuſe & quaſi triſte,

le Chevalier ajoutoit une galanterie; & ſans
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oublier la leçon , on la lui pardonnoit.

Quelque tems après, il la bouda un jour

·entier , parce qu'elle avoit parlé en compa

gnie à ſon mari avec une légèreté indiſcrette.

Un autre, à ſa place, auroit eu l'air d'un

pédant ; il n'avoit l'air que d'un homme ai

mable. Comme il craignoit quelquefois

qu'elle ne lui échappât, il étoit tendre &

empreſſé; & c'eſt à la faveur de la galante

rie, qu'il pouvoit faire parler la raiſon.

En vérité, difoit quelquefois Mde de Mil

cour quand ellé ſe trouvoit ſeule, il me ſemble

que me voilà dans une ſituation aſſez fin

gulière ! Il faut que je faſſe ma cour à mon

mari pour plaire à mon amant ! J'aurois cru

tout le contraire. Ce Chevalier eſt, ma foi ,

plus original que je ne l'aurois ſoupçonné.

: Cependant celui-ci pourſuivoit toujours

ſon projet, ſans négliger les détails les plus

minutieux en apparence. Un jour, il entre

prit de mettre en réputation les yeux de

Milcour. Il propoſa la queſtion dans une

aſſemblée; on fut unanimement de ſon

avis ; & Mde de Milcour, en y regardant

en effet, convint que ſon mari avoit de beaux

yeux.

Une autre fois , il arriva dans un cercle

où elle ſe trouvoit auſſi. On avoit appris une

anecdote qui faiſoit honneur au Chevalier,

& chacun s'empreſſa de lui en faire compli

ment. Vous louez trop , Meſſieurs, une

bagatelie, répondit le Chevalier. Tout le

monde en auroit fait autant. Je ſais un trait
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i
analogue à celui dont vous voulez bien vous

occuper ici, mais qui eſt bien ſupérieur; &

ſur le champ il raconta, avec intérêt, un

beau trait de Milcour, que ſa femme fut

obligée d'approuver ; car tout le monde le

célébra tout haut.

Le Chevalier ne ſe contentoit pas de faire

valoir Milcour; pluſieurs fois ill'exaltoit à

ſes propres dépens. Un jour, on propoſa

une partie de campagne. H y avoit beaucoup

de monde, & Milcour n'en devoit pas être.

La veille , ſafemme eut un entretien

avec le Chevalier. La converſation fut des

· plus tendres de la part"de Mde de Milcour,

& le Chevalier ne lui parut jamais plus

amoureux. Mais au milieu de leur entretien,

en parlant de la partie de campagne, il exi

- gea d'elle qu'elle priât ſon mari d'en être.

Je le veux, ajouta-t-il avec un tendre ſou

- rire. Ce n'eſt pas lui qui rompra notre tête

à-tête, puiſque nous ſommes beaucoup de

monde† lui.Cettehonnêteté lui fera plaiſir

& à moi; car j'aime beaucoup ſa converſa

tion parce qu'il a beaucoup d'eſprit. L'invi

tation fut faite , la partie eut lieu : mais il

fit mauvais tems ; il fallut jouer ; & par un

ſhaſard ſingulier , peut-être ménagé par le

· Chevalier lui-même, Mde dc Milcour, ſon

mari & le Chevalier furent condamnés en

ſemble aux monotones langueurs d'un éter

'nel Loto. Milcour perdit beaucoup , mais

fort tranquillement. Il ne laiſſa échapper au

cune plainte; car il étoit fort beau joueur.
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Le Chevalier perdit peu & ſe fâcha beau

coup; il joua avec une humeur aſſez remar

quable. Pardon, Meſdames, s'écriart il après

la partie, j'ai été aujourd'hui un déteſtablé

joueur. Mais ce qui a dû vous venger, ( cas

j'en ai été bien humilié quand je m'en ſuis ap

perçu) c'eſt que Milcour, qui, à mes côtés,

a perdu ſix fois plus que moi, ne s'eſt pas

permis un ſeul mot qui annonçât la moin

dre humeur. Il eſt vrai, s'écria-t'on tout d'une

voix. Et tout le monde convint que Milcour

étoit le plus beau joueur du monde. Je ne

l'ai jamais vu autrement , dit Mde de Mil

court. Et cet hommage qu'elle Eendoit à ſou

mari, lui valut un tendre regard du Cbeva- .

lier. C'eſt ainſi que, pour faire valoir ſon

, ami, il immoloit juſqu'àſon amour-propre ;

, & c'eſt ainſi que, par ſes ſoins, & ſes adroites

obfervations , Mde de Milcour trouvoit

dans ſon époux des qualités qu'elle n'avoit

pas ſoupçonnées juſqu'alors. Depuis ce mo

ment, il lui arriva plus d'une fois de réflé

chir, ce qui eſt aſſez furprenant; &, ce qui

eſt plus étonnant encore, de réfléchir à ſoin

mari. · · · · ·

Le haſard fournit enfin au Chevalier

l'occaſion d'amener une criſe, & de ha

ſarder un coup d'éclat. Une femme du plus

haut rang , qui ne ſe croyoit célèbre que par

ſa beauté, & qui l'étoit encore autant par

ſes aventures galantes, avoit pris de l'amour

pour Milcour, qu'elle avoit rencontré dans le

monde.Une femme accoutumée à céder aux
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fantaiſies d'autrui , eût regardé ſans doute

comme une duperie de réſiſter aux ſiennes ;

& elle ſe flata de ſéduire Milcour par ſon

crédit, ſi elle ne pouvoit y réuſſir par ſes

eharmes. Elle apprit un jour que Milcour

devoit viſiter un jardin curieux que tout le

monde s'empreſſoit d'aller voir ; & elle prit
ſes meſures de manière à ſe trouver ſeule

avec lui dans ce même jardin. Le Chevalier,

par je ne ſais quel haſard, fut inſtruit de ſon

projet, & il réſolut de le tourner au profit

du fien. Il étoit sûr du cœur de ſon ami

comme duſien propre ; & ſans faire part de

rien à Mde de Milcour, il trouva le moyen

de la conduire dans un cabinet, d'où l'on

† entendre tout ce qui ſe diſoit dans

'allée où Milcour étoit attendu. Tout s'ar- .

rangea comme on lavoit deſiré. La dame ſe

trouvant avec Milcour, abrégea les prélimi

naires deda converſation.Il eſt un rang où il

eſt permis d'exprimer plus clairement ſes

deſirs , parce qu'on n'oſeroit les deviner.

Après un entretien, qui, en peu de mots, ne

laiſſa aucun doute à Milcour ſur ſes inten-,
tions, vous n'avez qu'à dire un mot, ajouta

t-elle, & je vous fais donner dès demain la

brillante place du, Chevalier de Clinfort,

(Elle ignördit qºe le Chevalier étoit l'ami

intime de Milcour,) Madame, lui dit Mil

cour , après des offres auſſi obligeantes , je

vous dois au moins de mettre de la franchi

ſe dans ma réponſe. P'abord, vous ignorez

que le Chevalier de Clinfort eſt mon ami ;
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& vous l'apprendre, c'eſt refuſer ſa place

que vous m'offrez.Votre ſecond bienfait eſt

bien plus ſéduiſant ; mais ſans vous oppoſer

un engagement ſacré, l'amour ſeul me rend

incapable de l'accepter, Je devrois m'en dé

fendre comme époux , je le fais comme

amant. La Dame, humiliée de ce refus injui

rieux , fit ſemblant de rire de ſon amour.

, conjugal , & ſe retira. On ſe ſouvient ſans

doute que Mde de Milcour & le Chevalier

écoutoient leur converſation. Eh bien, Ma

dame, s'écria le Chevalier comblé de joie,

vous avez entendu : voilà l'époux que vous

auriez trompé ; voilà l'ami que j'aurois tra- .

hi. Il n'en dit pas davantage ; & Mde de

Milcour ne répondit rien. Ils ſortirent en

ſemble ; on ne rappela plus un ſeul mot de

leurs anciennes converſations. Mais les yeux

de Mde de Milcour , étoient couverts &

ſon cœur étoit changé. Elle aima ſon époux,

vécutheureuſeavec lui enle rendant heureux;

& le Chevalier laiſſa aux amis un bel exemi

ple qui ſera rarement ſuivi. • · · · · •

• •

- l - - t ' 4 ! .* 4 ,

•r -

- : | i - | * ! ... Js

, · · , · · M,A D R I G A L.

Povrºvo le bel Enfant dont Vénus eſt la mère,

L'Amour, eſt-il ſans yeux : diſoit, un jour, Glycère ?

Ah! répond ſen Amant, pourquoi ? Vous le ſavez :

Les yeux d'Amour, c'eſt vous qui les avez. .

(Par M. le Ch. D'*** C, D. ) -

- - - - · · · · · · · sº
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Explication de l'Énigme & du Logogryphe

du Mercure précédent. •

LE mot de l'Énigme eſt la lettre N; celui

du Logogryphe eſt Ami , où ſe trouve Mai.

É N I G M E.

J'A 1'brillé noblement dans une vaſte plaine ,

Oû s'agitoit ma tête avec fierté ;

Mais battue & captive, ai-je lieu d'être vaine ?

A l'homme encor dans ma légèreté

Je ſuis cependant néceſſaire, , : - , ;

Et plus d'un, ſans moi, ne dort guère. .. ;

Bien des enfans m'admettent dans leurs jeux.

Je ſuis longue, sèche, & menue 3 , a - ... s

Pour certains ſcélérats mon aſpect eſt aſfreux.

Sur moi ſouvent mainte Fête s'eſt vue,

(On n'eſt pas difficile aux Champscomme àla Cour.)

Mon nom ſouvent ſe donne au feu d'un fol amour. ,

( Par un Grainetier de la rue de la

Mortellerie, à Paris. )

#e
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L o c o c R r P H E.

A naiſſance, Lecteur, coûta cher à mon pêre ;

Car il mourût pour me donner le jour. --

T)e ce préſent, las! je ne jouis guère !

Après ma mort, ma ſœur aura ſon tour,

Et comme moi, n'aura qu'une courte carrière.

Malgré la rigueur de mon ſort, -

souvent je participe à plus d'un doux myſtère ;

Et quelquefois je veille quand on dort.

Neufpieds forment mon exiſtence :

Renverſez-les, ils offrent au Lecteur

Un grand terrein peu cultivé, de France ;

Un amas d'eau de certaine grandeur ;

Un animal ayant lengues oreilles ;

, Un cndroit connu des Marins ;

Ce jardin fi fameux dont les ſaints Écrivains

Nous repréſentent les merveilles ;

Un quatrupède Américain ;

Une écorce odorante & qui naît dans une Iſle ;

Un ton de la muſique; une barque fragile ;

| -- Et, pour finir, un mot Latin.

( Par M. Moinardeau de Saint-Prix. )

&

NOUVELLES
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NOUVELLES LITTÉRAIREs

MÉMoIRE ſur les moyens à oppoſer (1llX:

ravages de la Petite Vérole, par M. Maret.

Vol. in-12.

LA Petite Vérole attaque preſque tous les .

hommes; & en général nous n'échappons

à l'action de ce virus , que lorſque des ma

ladies plus promptes n'ont pas laiſſé à la

Petite Vérole le tems de nous atteindre.

Cette maladie eſt meurtrière. C'eſt lui fai

re grace que de ne compter qu'une victi

me ſur dix malades. L'on n'a la Petite Véro

le qu'une fois. Les exemples de récidives

, ſont ſi rares,qu'il ne faut pas en tenir compte.

La Petite Vérole inoculée préſerve de la

rechûte, autant que la Petite Vérole natu

relle.

La Petite Vérole inoculée eſt preſque

ſans danger. -

La conſéquence immédiate de ces cinq

vérités, que l'expérience a bien conſtatées,

c'eſt qu'il ſeroit à deſirer pour l'intérêt public

de chaque Nation, que l'Inoculation y fût

générale, puiſque l'uſage de cette pratique

ſauveroit un grand nombre d'hommes. -

Si on ajoute que l'on a la Petite-Vérole

inoculée ſeulement lorſqu'on veut l'avoir ,

Sam. 7 Octobre 178o. B
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que la Petite Vérole naturelle peut nous at

taquer lcrſque l'intérêt le plus grand nous

fait deſirer d'être en état d'agir ; que la

crainte de la Petite Vérole eſt dans toute la

vie une gêne, un obſtacle qui nous empêche

de ſuivre nos projets , de remplir nos de

, voirs ; qu'enfin la Petite-Vérole défigure ,

eſtropie, prive des ſens, & que l'Inocula

tion n'a point ces effets funeſtes ; on verra

qu'il eſt de l'intérêt de chaque homme d'être
inoculé. , , , , , , " -- * • .

Quant aux pères. .. .. ſil'on veut mettre

à part l'effet de l'habitude , on verra que,

ar la même raiſon qu'ils ne devroient pas .

§ inoculer leurs enfans, ils devroient

encore moins leur faire traverſer un bras

de mer, ou une rivière , leur inſpirer du

goût pour un métier périlleux , leur faire

prendre une médecine de précaution, même

avec l'ordonnance d'un Médecin , &c,

: Nous refpectons ſans doute les parens qui

craignent d'expoſer leurs enfans ; la pol- .

tronerie pour autrui, quelqu'abſurde qu'elle

ſoit, eſt toujours excuſable ; mais nous reſs

pecterons davantage le père qui, ſans indif

férence & ſans puſiilanimité, ne voit dans

ſes droits que l'obligation de faire ce qu'il

croit le plus grand bien de ſes enfans , &

qui ſe conduit pour un fils comme il croi

roit devoir ſe conduire pour lui même.

L'opinion populaire avoit prévenu lcs

Philoſophes & les Médecins : de tout tems,

dans tous les pays où la Petite Vérole eſt

* -
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connue, les gens du peuple ont cherché à

faire cohabiter les enfans avec les malades

attaques de la Petite Vérole, parce qu'unc

experience très - longue leur avoit appris

que la Petite Vérole eſt peu dangereuſe dans

I'enfance, & que les récidives ne ſont point

' à craindre. . . " - º -

| Cette opinion ſi ſimple, contre laquelle

on n'a pu oppoſer que des objections ridi

cules ou des faits controuvés, étoit celle de

tous les hommes raiſonnables, lorſque quel

ques Médecins s'avisèrent, vers 1768 , de

propoſer qu'on ſubſtituât à l'Inoculation ,

l'extirpation de la Petite Vérole. Perſonne

n'y prit garde , le célèbre la Condamine, qui

répondoit à tout, & qui avoit même quel

quefois inſéré des Lettres dans l'Année

Littéraire, ne ſongea point à leur répondre.

Seulement Voltaire prit la peine de plaiſanter

aſſez doucement un de ces Auteurs, dans une

Lettre de remerciment.

· L'Inoculation continua de ſe répandre ;

des exemples terribles obligèrent deux des

plus puiſſantes Maiſons de l'Europe de re

courir à ce préſervatif ſalutaire. Un des plus

ardens Anti-inoculateurs préſida lui même à

ces inoculations célèbres ; & cerres, c'etoit

en tout genre un des hommes de l'Europe

· qu'on pouvoit le moins accuſer d'aimer les

nouveautés & de s'oppoſer aux préjugés.

' Cependant un Extirpateur continuoit de

protéger ſourdement ſon ſyſtême d'extirpa

-
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tion. Il ſavoit combien il eſt aiſé de rencontrer

des têtes ardentes & des ames puſillanimes ;

combien il eſt doux pour certaines gens de

ſoumettre les autres à un joug de fer ; com

bien certains hommes trouvent de profit &

croient trouver d'honneur à faire des régle

- mens.A force de répéter les mêmes raiſon

nemens, ce Médecin fit des proſélytes; non

· pas , à la vérité, dans la claſſe des Phyſi

ciens éclairés, mais dans la claſſe de ceux qui

peuvent s'oppoſer à l'Inoculation, qui peu

vent empêcher, du moins par l'excès des

récautions contre la Petite - Vérole , que

# point du monde où ils vivent n'en ſoit ^

préſervé.

· Il ſeroit à craindre que cette doctrine ne

gagnât ; & quand on ſonge quelles ſottiſes
ont été crues ſur toute la terre , combien

d'eſprits foibles ou biſarres ont cru à la

magie, combien il y eut en conſéquence de

réglemens contre les Sorciers, on peut crain

dre que les Extirpateurs n'obtiennent preſ

que autant de crédulité que les Démono

graphes. i ..

: , M. Maret a cru devoir combattre cette

nouvelle chimère, avec d'autant plus de rai

ſon, que la Ville de Dijon, la première peut

- être de France où l'on ait établi des préſer

vatifs contre le tonnerre , eſt cependantune

de celles où une claſſe d'hommes, apparem

ment très-différente de celle qui compoſe

l'Académie, a eu pour les Extirpateurs la

gomplaiſance de paroître goûter leurs rêves.
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-

ll choiſit le plus célèbre d'entre ces Extirpa

teurs ; il montre, par ſes propres aſſertions,

que la nature du venin de la Petite Vérole,

la manière dont il ſe communique, rend l'ex

tirpation impoſſible, quand même, ce qui

n'eſt pas vrai , on pourroit prévenir le re

tour d'un mal répandu dans toute l'Europe,

auſſi aiſément que le retour d'un mal qui,

comme la Peſte , ne paroît qu'à certaines

époques, & ne peut pénétrerque par un ſeul

point. Quand même il y auroit quelque

comparaiſon entre un mal dont le nom eul

effraie,& fait concourir tous les citoyens aux

précautions priſes pour l'extirper, & unmal

avec lequel l'habitude a familiariſé , dont

une grande partie des hommes ne craint plus

le retour , dont enfin on peut ſe préſerver

par l'Inoculatiou ſans employer tant degêns

& de contrainte ; or, comme l'obſerve M.

Maret, des loix comme celles elue deman

dent les Extirpateurs, ont beſoin , pour être

exécutées, que l'opinion publique les ſe

conde & en aſſure l'exécution. -

M.Maret prouve enſuiteque les moyens pro

poſés par les Extirpateurs,ſont impraticables,

ranniques, ſujets aux inconvéniens les plus

âcheux.'En effet, il ne faut pas croire que le

prétexte de veiller à la ſanté des hommes,

diſpenſe de reſpecter les droits de la nature

& de la ſociété. -

· Il ne faut pas croire que les gênes qui peu

vent être légitimes dansun danger preſſant &

momentané, puiſſent être jamais ordonnées

- · B iij
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avec juſtice par des loix permanentes; c'eſt

préciſément comme ſi , pour la ſûreté de

l'Etat , on propoſoit d'aſſujétir les habitans

de tous les§ à la police d'une ville

aſſiégée. - -

Enfin, & ceci n'eſt pas la moindre rai

ſon, ces précautions des Èxtirpateurs, loin de

détruire la Petite Vérole , ſont un moyen de

la rendre plus terrible. Comme c'eſt dans

l'enfance qu'elle eſt moins dangereuſe, dans

un pays où une épidémie dureroit toujours,

la Petite Vérole feroit moins de mal que

dans un pays où elle ne paroîtroit que cha

que dixième, chaque quatorzième année, par

exemple, & ſes effets ſeroient bien moins

terribles. -

Cette obſervation, que la PetiteVérole eſt

moins dangereuſe dans l'enfance, ſuffit pour

répondre au reproche qu'on a fait à l'inocu

lation, d'augmenter la mortalité de la Petite

Vérole. En effet,dans unpays où l'Inoculation

ne ſeroit pas générale , ce qu'on pourroit

deſirer de plus avantageux, c'eſt qu'une épi

démie perpétuelle ne laiſſât parvenir per

ſonne à l'âge d'adulte ſans avoir éprouvé

la maladie ; &, comme nous l'avons déjà dit,

c'eſt l'avantage que les parens, même parmi

le peuple, ont cherché à procurer à leurs

familles , depuis que la petite Vérole eft

connue en Europe.D'un autre côté, ſi l'Ino

culation étoit devenue générale, elle ne cau

ſeroit pas d'épidémie , elle détruiroit abſolu-. 4
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ment, ſinon toute Petite Vérole, du moins

toute Petite Vérole dangereuſe. . !

L'Ouvrage de M. Maret étoit devenu né

ceſſaire. Fiers de leurs petits ſuccès, les Ex

tirpateurs en étoient venus au point de faire

pourſuivre les Inoculateurs comme des

empoiſonneurs; de dénoncer les parens qui

vouloient arracher leurs enfans au fléau de la

Petite Vérole, comme des perturbateurs de

la ſûreté publique.Si on avoit continué de les

écouter, la Petite Vérole auroit fini par coû

ter à la Nation beaucoup plus en amendes

qu'en ordonnances de médecine, & même en

enterremens. Les partiſans de l'inoculation,

parmi leſquels on compte les noms les plus

célèbres de l'Europe, étoient traités avec un

mépris vraiment riſible. Il paroiſſoit chaque

mois des lettres , où des hommes abſolu

ment inconnus ſignoient que, grace aux Ex

tirpateurs, l'Inoculation alloit être proſcrite

dans toute l'Europe comme une méthode

meurtrière. Il falloit oppoſer à ces excès une

autre réponſe que le filence. M. Maret a

doncfait une réponſe,& une réponſe ſérieuſe.

C'eſt un ménagement dont les Extirpateurs

doivent lui ſavoir gré. · · · · ·

A la vérité, ſi on s'arrêtoit ſur le malter

tible qui pourroit réſulter de ces vains ſyſ

têmes dans le cas où des Magiſtrats , §

ignorans, ſoit avides d'une occaſion d'exer

cer des vexations, daigneroient écouter les

Extirpateurs ; ſi on ſongeoit à ces familles

condamnées à périr de faim faute de travail,

B iV
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& à mourir dans un air infecte, au droit de

faire arrêter un voyageur à la porte d'une

ville , ou plutôt àl'entrée de chaque village,

juſqu'à ce qu'un Médecin ait prononcé qu'il

n'a pas la Petite Vérole; au droit de faire

viſiter par le Médecin de la Police tout ma

lade qu'on voudra tourmenter dans ſon lit,

on ſeroit tenté de s'indigner; mais il vaut

mieux pardonner aux Extirpateurs, & eſpérer

que puiſque c'eſt la même tournure de tête

qui produit le ſyſtême del'Extirpation, le

Magnétiſme animal, la quadrature du cercle,

l'acide de la lumière,lemouvement perpétuel,

les canaux ſouterreins, la pierre philoſophale,

les miracles de l'alkali fluor, l'art de montrer

le fluide igné dans la lanterne magique, l'art

de retrouver dans les cendres l'or que l'eau

forte diſſout depuis le commencement du

monde fans qu'on en ſache rien; il faut eſpé

rer que le ſyſtême de l'Extirpation aura le

même ſort que ces belles découvertes, &

ne fera, comme elles, ni bien ni mal au

genre humain.

Un bouillant Extirpateuravigoureuſement

répondu à M. Maret. Il prétend que M. Ma

ret l'a calomnié en ſuppoſant que , dans le

ſyſtême de l'Extirpation , la Police doit or

donner de fermer les fenêtres des malades,

de peur que les mouches ne portent la con

tagion, & oblige les Médecins à prendre un

ſarrau de toile à l'entrée de la chambrede cha- .

que malade. Mais, eſt-ce que cet Extirpateur

voudroit qu'on accordât aux Médecins &

• , : !
* 4 .
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aux mouches le privilège excluſif de donner

la Petite Vérole par la communication ? Vou

droit-il qu'on défendît par une Ordonnance

à la Petite-Vérole de s'attacher aux habits

des Médecins ? Le ſarrau de toile lui fait de la

peine. Si quelqu'un fait des remarques con

traires au ſyſtême de M. Maret, dit-il, M.

Maret va le couvrir d'un ſarrau de toile. M.

Maret, dans une nouvelle édition , ne man

• quera point de ſubſtituer ſans doute une ro

be de§ aUl ſarrau de toile, précaution plus

décente, plus convenable à la dignité d'un

Médecin , ce qui rendra les frais de l'Extir

pation encore plus conſidérables; mais auſſi il

accordera par ce moyen ce qu'on doit à

la ſûreté des malades & à l'honneur des Mé

decins. Comme il faudroit auſſi des robesaux

Chirurgiens & aux Apothicaires, nous

croyons que les Extirpateurs pourroient, dans

leurs réglemens, mettre quelques différen

ces entre ha forme de ces robes.

· A la vérité, quelques Phyſiciens ont cru

avoir de bonnes raiſons pourregarder un ſar

- rau de toile comme moins ſuſceptible de

communiquer une maladie ; mais alors ,

pour contenter le Médeciu Extirpateur, il ſe

roit à propos de diſtinguer les différens or

dres de l'art de guérir par des épaulettes, des

plaques, des cordons.

Nous avons un reproche plus ſérieux à

faire à M. Maret , que celui d'avoir fait rire

aux dépens des Extirpateurs en expoſant les

conſéquences néceſſaires de lº# ſyſtême ;
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c'eſt d'avoir , on ne ſait à quel propos , ré

† ces reproches d'indifference, d'inſenſi

ilité qu'ont cherché à accréditer contre M.

de Fontenelle certaines gens qui ſont intéreſ

ſés à faire croire que les hommes d'un grand

talent ſont ſans morale, afin qu'en les ju

geant d'après Ieur conduite, on puiſſe leur

ſuppoſer de grands talens. -

Noustermineronscet article par des vœux

ſincères pour que les Médecins éclairés dai

gnent imiter M. Maret, & parler du ſyſtême

des Extirpateurs ; quelque ton qu'ils pren

nent, celui qui déſabuſera plus tôt le Public

d'une chimère dangereuſe& par le mal qu'elle

peut cauſer,& par les obſtacles qu'elle met à

une pratique ſalutaire, fera le meilleur, le

plus utile.

P. S. Un Extirpateur a dit , page 126, li- ,

gne 14 de la Gazette de Santé, qu'une mala

die aſſezſemblable aux Écrouelles,eſt ſouvent

la ſuite de la Petite Vérole, ſurtout inoculée.

Et enſuite, ligne 28, qu'on l'attribue au dé

ſaut de purgation après la Petite Vérole.

Nous obſerverons 1°., que certains Anti

,

inoculateurs s'étant aviſés d'accuſer quelques .

inoculés d'avoir pris les écrouelles par l'ino- .

culation , cette fraude pieuſe a été vigou

reuſement repouſſée. 2°. Que d'après le ſen-.

timent de la ligne 28 , juſqu'à ce que nous

ayons vu un réglement extirpateur qui dé

fende de purger après l'inoculation, nous ne

croirons point que la Petite Vérole inoculée .




